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  Lettre datée du 16 avril 2012, adressée à la Présidente  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
de l’Angola auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 En ma qualité de Président de la Communauté des pays de langue portugaise 
(CPLP), j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la Déclaration de la 
huitième Réunion extraordinaire du Conseil des ministres de la Communauté des 
pays de langue portugaise, qui s’est tenue à Lisbonne le 14 avril 2012 (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir appeler l’attention des membres 
du Conseil de sécurité sur le texte de la présente lettre et de son annexe et de le faire 
publier comme document du Conseil. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Ismael A. Gaspar Martins 
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  Annexe à la lettre datée du 16 avril 2012 adressée  
à la Présidente du Conseil de sécurité  
par le Représentant permanent de l’Angola  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Huitième Réunion extraordinaire du Conseil des ministres 
de la Communauté des pays de langue portugaise,  
Lisbonne, 14 avril 2012 
 
 

  Résolution sur la situation en Guinée-Bissau 
 
 

 Le Conseil des ministres de la Communauté des pays de langue portugaise 
(CPLP), ayant tenu sa huitième Réunion extraordinaire à Lisbonne, le 14 avril 2012, 
en vue d’analyser la situation en République de Guinée-Bissau après le coup d’État 
militaire survenu le 12 avril 2012, 

 Rappelant que la paix, la démocratie, l’état de droit, les droits de l’homme et 
la justice sociale sont les principes fondamentaux de la CPLP, 

 Ayant appris avec consternation qu’un coup d’État militaire avait été perpétré 
en Guinée-Bissau en violation flagrante de ces principes fondamentaux, 

 Tenant compte du fait aggravant que le coup d’État militaire a eu lieu la veille 
du lancement de la campagne électorale pour le deuxième tour de l’élection 
présidentielle et durant un processus électoral qui avait été jugé transparent par les 
observateurs nationaux et la communauté internationale, 

 Ayant entendu le compte rendu détaillé et solidement étayé donné par le 
Ministre des affaires étrangères, de la coopération internationale et des communautés 
de la République de Guinée-Bissau concernant la situation dans le pays, 

 Décide : 

 1. De condamner dans les termes les plus forts tous les actes de subversion 
en Guinée-Bissau et d’exiger le rétablissement immédiat de l’ordre constitutionnel 
et de la légalité démocratique et la conclusion du processus électoral; 

 2. D’enjoindre à tous ceux qui sont concernés de mettre immédiatement fin 
aux actions violentes et illégales, qui sont condamnées par l’ensemble de la 
communauté internationale; 

 3. D’exiger que l’intégrité physique de tous les fonctionnaires et autres 
citoyens détenus par les rebelles militaires soit rigoureusement respectée et protégée 
et que ceux-ci soient immédiatement libérés sans condition, en soulignant que tout 
acte de violence sera considéré comme inacceptable et aura de graves conséquences 
pour ses auteurs, et que ceux qui sont impliqués dans le coup d’État seront tenus de 
rendre des comptes conformément au droit pénal international;  

 4. D’affirmer devant le peuple bissau-guinéen et la communauté 
internationale que la seule autorité reconnue par la CPLP en Guinée-Bissau est celle 
qui procède du suffrage populaire, de la légalité institutionnelle et des impératifs 
dictés par la Constitution, et de rejeter tous les actes qui pourraient être accomplis 
par les entités susceptibles d’être instituées après le coup d’État militaire; 
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 5. De soutenir le rôle important joué par la Mission angolaise d’assistance 
militaire en Guinée-Bissau dans le cadre de l’accord correspondant, en faveur de la 
stabilisation, de la paix et de la réforme des secteurs de la défense et de la sécurité 
en Guinée-Bissau, et qui a été reconnu par la société civile, les autorités bissau-
guinéennes légitimes ainsi que la communauté internationale; 

 6. De rester en liaison étroite avec les États de la sous-région de l’Afrique 
de l’Ouest et leurs partenaires régionaux et internationaux, notamment 
l’Organisation des Nations Unies, l’Union africaine, la Communauté économique 
des États de l’Afrique de l’Ouest et l’Union européenne, en vue de nouer un 
partenariat efficace de nature à contribuer au maintien de la paix et à la stabilisation 
à long terme de la Guinée-Bissau; 

 7. De prendre l’initiative de créer une force d’intervention en Guinée-Bissau, 
dans le cadre de l’Organisation Nations Unies et en liaison avec la Communauté 
économique des États de l’Afrique de l’Ouest, l’Union africaine et l’Union 
européenne, en tenant compte de l’expérience acquise sur le terrain par la Mission 
angolaise d’assistance militaire en Guinée-Bissau, force dont le mandat, arrêté par le 
Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, aura pour objet de : 

 a) Défendre la paix et la sécurité; 

 b) Garantir l’ordre constitutionnel; 

 c) Protéger les institutions, les autorités légitimes et la population; 

 d) Mener à bien le processus électoral; 

 e) Mettre en œuvre la réforme des secteurs de la défense et de la sécurité; 

 8. De prévenir tous ceux, civils comme militaires, qui jouent un rôle dans le 
bouleversement de l’ordre constitutionnel en Guinée-Bissau que, s’ils persistent 
dans cette voie illégale, les États membres de la CPLP proposeront que les 
organisations internationales et régionales compétentes imposent des sanctions 
ciblées, notamment : 

 a) Des interdictions de voyager; 

 b) Un gel des avoirs; 

 c) Des poursuites pénales; 

 9. De réaffirmer qu’il est urgent de mener à bien la réforme des secteurs de 
la défense et de la sécurité en Guinée-Bissau, laquelle est une condition préalable à 
l’instauration d’une paix et d’une stabilité durables dans le pays; 

 10. De réaffirmer que seul le plein respect de l’ordre constitutionnel, de l’état 
de droit, des autorités démocratiquement constituées et du processus électoral en 
cours permettra au peuple bissau-guinéen – principale victime de la situation 
présente – de parvenir à la paix et au développement; 

 11. D’approuver un « plan d’action immédiate » pour mettre en œuvre les 
décisions énoncées dans la présente résolution. 
 

Lisbonne, le 14 avril 2012 

 


